
 

 

POSTULER, 

Par Internet : www.kiparuwa.com/recrutement 
Par téléphone : 06.38.96.10.43. 

 

 

15 Postes d’animateur/animatrice de  
Séjour Adapté 

 
 

Mission 
Vous recherchez une expérience riche en émotions humaines où partage et sourire sont les maîtres-
mots, alors rejoignez notre équipe d'animateur et d'animatrice de séjour adapté. 

En tant qu'animatrice ou animateur de séjour adapté, vous aurez à accompagner en équipe un petit 
groupe d’adultes présentant un handicap mental sur leur lieu de vacances et de leur proposer tous 
les jours des activités (visites touristiques, plages, promenades, sorties en ville, activités manuelles...) 
dans le respect du catalogue et de la prestation achetée par le vacancier. Vous aurez à les 
accompagner : 

- Dans les moments de la vie quotidienne (sécurité, respect, confort, hygiène) ; 
- Dans la prise des traitements ; 
- Et dans la gestion de leur argent de poche. 

Comme vous pouvez le noter, votre mission sera un travail d'accompagnateur et d'animateur et non 
d'éducateur. 

Vous serez présent sur le lieu de séjour toute la journée. Vous êtes nourri, logé sur place et vous avez 
à disposition un ou plusieurs véhicules (sauf disposition contraire mentionnée dans le catalogue ou 
sur le site Internet) pour les déplacements du groupe (courses, sorties, etc.). Pour votre confort et 
avoir une complète autonomie dans les sorties, nous mettrons à votre disposition suffisamment de 
véhicule pour vous promener aussi bien avec tout le groupe qu’avec une partie du groupe. 

Motivé par cette nouvelle aventure, alors rejoignez Kiparuwa, organisateur de séjours de vacances 
adaptées pour des adultes qui présentent un handicap mental.  
 
Profil 

- Être motivé et mâture ; 
- Vouloir donner une dimension humaine à son engagement ; 
- Être âgé de plus de 20 ans ; 
- Avoir le permis B est fortement souhaité ; 
- Avoir une expérience dans le domaine de l'animation, du secteur social et culturel, médical 

ou paramédical est un plus. 
 

Date d’embauche et contrat 
Nous vous proposons entre le 27 juillet et le 10 août un Contrat d'Engagement Educatif (CEE) par 
lequel vous percevrez une rémunération nette de 52 euros par jour. 

Par ailleurs nous vous proposerons 2 jours de formation – le 25 et 26 juillet – qui seront-eux-aussi 
rémunérés. 


